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Le Baromètre de la DREES 
Un suivi de l’opinion des Français sur la santé et la protection sociale depuis 25 ans

Le Baromètre d’opinion de la DREES suit chaque année, depuis 2000, l’opinion des personnes 
résidant en France métropolitaine à l’égard de la santé, de la protection sociale et des inégalités 
sociales. Le caractère annuel et l’ancienneté de ce Baromètre en font un outil de suivi conjoncturel 
précieux pour observer l’évolution des opinions sur les politiques sociales et sanitaires. Cette enquête 
est réalisée auprès d’un échantillon d’environ 4 000 personnes, représentatif de la population  
française métropolitaine âgée de 18 ans ou plus. Focus sur quelques résultats de l’édition 2023…
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Lecture > En 2023, 26 % des enquêtés déclarent que leur état de santé est très bon. Parmi les 18-24 ans, ils sont 59 % contre 5 % parmi les 65 ans ou plus.
Champ > Personnes résidant en France métropolitaine et âgées de 18 ans ou plus.

Un sentiment d’intégration dans la société beaucoup plus élevé parmi les plus aisés
> Avez-vous le sentiment d’être intégré dans la société ?
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Une perception de l’état de santé très variable selon l’âge et la catégorie socio-professionnelle 
> Comment est votre état de santé général ?
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https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sources-outils-et-enquetes/le-barometre-dopinion-de-la-drees
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65 ans ou plus

Les pouvoirs publics plébiscités pour prendre en charge financièrement les personnes âgées
> Qui doit principalement prendre en charge financièrement les personnes âgées dépendantes ?

Un sentiment de moindre solidarité entre générations 
> Comment la solidarité entre les générations a-t-elle évolué au cours des dix dernières années ?

Lecture > En 2023, 69 % des enquêtés pensent que c’est à l’État et aux pouvoirs publics de prendre en charge financièrement les personnes âgées.  
Parmi les 20 % de personnes les plus aisées, ils sont 59 % à le penser contre 73 % parmi les 20 % les plus modestes.

L’ensemble des données recueillies dans le cadre du baromètre sont mises à disposition chaque année  
dans une datavisualisation publiée en juillet
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4 personnes sur 10 jugent leur situation meilleure que celle de leurs parents au même âge
> Par rapport à la situation de vos parents au même âge, diriez-vous que votre situation actuelle est... ?
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https://odin-dataviz-drees.sante.gouv.fr/digdash_dashboard_dataviz_drees/?defaultPage=Barom%C3%A8tre_d_opinion_Barom%C3%A8tre_d_opinion&user=dataviz_sante&pass=dataviz_sante#2

